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1) Administration / Comptabilité 
 

Choix de déléguer ou non au Centre de Gestion de la Fonction Publique le dispositif de 
signalement des actes de violence, de discriminatioƴΣ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǎǎŜƳents 
sexistes dans la fonction publique 
 
[ŀ [ƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ лс ŀƻǶǘ нлмф ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
tous les employeurs publics de mettre en place un dispositif de signalement des actes de 
ǾƛƻƭŜƴŎŜΣ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛon publique. 

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇǊŞǎǳƳŞǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ 
ou les témoins, vers les ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎompagnement, de soutien et de 
protection des victimes et de traitement des faits signalés. 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎΦ 
Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 détermine avec précision les composantes du dispositif à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǇŜǳǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ trouver ses 
limites, notamment en termes de moyens humains et techniqǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ 
prévu que les collectivités locales et les établissements publics puissent déléguer sa mise en 
ǆǳǾǊŜ Ł ƭŜǳǊ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΣ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΦ 

Pour des raisons de neutralité et de garantie de confidentialité dans le traitement des 
ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀtion du centre de Gestion 41 ont a pris la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
France Victimes 41 est le support et auprès de laquelle un partenariat est déjà existant.  

Le dispositif de signalement proposé par le Centre de Gestion repose sur 3 procédures : 
¶ wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘƛƳŀƴǘ victimes ou témoins de tels 

actes ou agissements : il vise à recueillir le signalement en toute confidentialité et de 
relever les éléments utiles à la compréhension de la situation pour orienter au mieux 
ƭΩŀƎŜƴǘΣ 

¶ Orientation de ces agents vers les services, les professionnels et/ou les autorités 
compétentes chargés de leur accompagnement et de leur soutien Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour faire cesser la situation, 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘƛƳŀƴǘ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ƻǳ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀŎǘŜǎ ƻǳ ŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ 
les autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle 
appropriée et assurer le traitement ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
enquête administrative. 
 

Modalités de délégation du dispositif au Centre de Gestion : 
- 5ŞƭƛōŞǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
- Renvoyer la convention signée au Centre de Gestion 
- tǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƴŦƛant la mise en place du dispositif au Centre de Gestion 
- tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ 
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Tarification : 

Effectif (tous statuts) des 
collectivités/établissements 

publics 

Tarif adhésion annuel 
employeurs publics affiliés/non 

affiliés 

1 à 2 agents ол ϵ 

3 à 9 agents сл ϵ 

10 à 30 agents мул ϵ 

31 à 50 agents олл ϵ 

51 à 100 agents пнл ϵ 

101 à 250 agents слл ϵ 

250 agents et + м нлл ϵ 

Collectivités et établissements 
publics non affiliés 

1 фрлϵ 

Annexe 1 : Guide pratique employeur rédigé par le Centre de Gestion 41 
 
Projet de délibération : 
OBJET : {LDb!¢¦w9 59 [! /hb±9b¢Lhb 5Ω!5I9{Lhb !¦ 5L{th{L¢LC 59 {LDb![9a9b¢ 59{ !/¢9{ DE 

VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HAR/9[9a9b¢ ahw![ h¦ {9·¦9[ 9¢ 5Ω!DL{{9a9b¢{ 
SEXISTES 

 
La Présidente rappelle : 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L135-6 et L452-43 ; 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou 
ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜȄƛǎǘŜǎ ; 
Considérant que le CDG41 a mis en place ce dispositif, par arrêté n° 23-041 pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics affiliés et non affiliés qui en feront la 
demande ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ 
ŀǳ /5Dпм ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ 
Vendômois qui en fait la demande ; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ 
 
[ŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜΣ ŘŜ 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes mis en place par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-CherΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ слϵΦ 
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Adoption du règlement budgétaire et financier 

 
Projet de délibération : 

OBJET : ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 
La Présidente explique qu'en raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 
2024, il est nécessaire de procéder à un certain nombre de décisions préalables à cette mise 
en application. 
9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 
La proposition de ce règlement est en annexe. 
 
La Présidente propose ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ budgétaire et financier proposé. 

 
 
Modalité de gestion des amortissements suite au passage à la nomenclature M57 
 
Projet de délibération : 

OBJET : PASSAGE A LA NOMENCLATURE M57 : MODALITES DE GESTION DES AMORTISSEMENTS- 

ADOPTION DES DUREES D'AMORTISSEMENT, DEROGATION A LA REGLE DE CALCUL PRORATA TEMPORIS 

(OPTION POUR L'AMORTISSEMENT LINEAIRE), FIXATION DU SEUIL DES BIENS DE FAIBLE VALEUR 
 
La Présidente explique qu'en raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 
2024, il est nécessaire de procéder à un certain nombre de décisions préalables à cette mise 
en application. 
C'est dans ce cadre que le syndicat Mixte du Pays Vendômois est appelé à définir la 
politique d'amortissement de son budget principal. 
 
Modalités de gestion des amortissements en M 57 : 
La Présidente rappelle que lΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ 
année, de constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources 
destinées à les renouveler. 
Suite au passage à la nomenclature budgétaire et comptable M57, le Conseil municipal doit 
ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
tǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
 
La Présidente propose : 
tƻǳǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
De cƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ ƴϲнлмл-22 
en date du 10 décembre 2010, soit : 

- logiciels informatique : 1 an 
- matériel informatique : 5 ans 
- mobilier : 5 ans 

 
tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ Υ 
5ΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 
acquis à compter du 1er janvier 2024 (à compter de leur date de mise en service), sauf pour les 
biens de faible valeur qui, par dérogation, seront amortis sur 1 an danǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ 
en service. 
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Pour la fixation du seuil de biens de faible valeur : 
De fixer un seuil de biens de faible valeur à amortir sur 1 an à 1 5лл ϵ ¢¢/ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la sortie 
ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ōƛƭanΣ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǾŀƭŜǳǊ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ 
été intégralement amortis. 

 
 
 
 

2) Point sur les recrutements CLS et PAT 
 
Deux recrutements sont en cours depuis l ô®t® pour les postes de chargé (e) de mission  CLS et 

chargé (e) de mission  PAT à temps complet .  

 

Synthèse des candidatures  :  

 

PAT 
Nb de 

candidats 
Nb de CV 
retenus 

Nb 
entretiens 

Issues des entretiens 

5 3 3 
1 ne disposait pas des attentes requises sur le poste 
2 avaient des prétentions salariales en inadéquation 

CLS 

6 3 3 
2 avaient des prétentions salariales en inadéquation 
1 candidat ne sΩest pas présenté au 2ème entretien puis 
a décliné 

 
1 nouvelle candidature en examen 

 

 

 
Les annonce s de recrute ment ont été relancées  dans les réseaux de recrutement et centre de 

gestion . 
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3) Point sur les différents dispositifs du Pays Vendômois 
 

Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 
 

Le nouveau CRST a été approuvé par la Région Centre-Val de Loire le 22 septembre 2023 pour une durée 

de 6 ans.  

 

LΩenveloppe budgétaire est maintenue pour une montant de 9 619 000ϵ et répartie de la façon suivante :  

 

CRST PAYS VENDOMOIS Investissement  Fonctionnement  
Total 

Subvention 
CONTRAT 

% de la 
dotation 
totale  

 

PRIORITÉS THEMATIQUES      
 

A : DEVELOPPER LôEMPLOI ET 
LôECONOMIE 

690 500  75 000  765 500  8%   

Axe A 3  : Econ omie agricole   361 000  65 000  426 000  4%   

04  : D®veloppement de lôagriculture 

biologique  
130 000  0 130 000     

05  : Diversification agricole et dévpt des 
circuits alimentaires de proximité  

220 000  0 220 000     

05 -4 : Projet alimentaire de territoire et 
Système Alimentaire territorialisé -  avec 
adaptation  

11 000  65 000  76 000     

Axe A6 : Economie touristique  329 500  10 000  339 500  4%   

10 : Tourisme à Vélo    10 000  10 000     

12 : Itinérance touristique équestre  31 500  0 31 500     

14 : Site tour istiques  et lieux d'information 
touristiques  

298 000  0 298 000     

B : FAVORISER LE MIEUX - ETRE SOCIAL  1 877 100  75 000  1 952 100  20%   

Axe B1  : Services à la population  1 378 400  75 000  1 453 400  15%   

15 : Maisons de Santé Pluridisciplinaires et 
autres structures  

175 000  0 175 000     

15.1 : Projets locaux de santé -  avec 

adaptations  
0 75 000  75 000     

19  : Structure dôaccueil petite enfance 358 000    358 000     

20  : Accueil extrascolaire et locaux jeunes  420 000    420 000     

21 : Soutien au commerce d e proxim ité  425 400  0 425 400     

Axe B2  : D®veloppement de lôacc¯s ¨ la 
culture  

250 000  0  250 000  3%   

16 : Salles de spectacle support d'une 
programmation culturelle  

100 000  0 100 000     

17 : Equipements de lecture publique -  avec 
adaptation  

75 000  0 75 000     

18 : Equipements liés à l'enseignement 
artistique  

75 000  0 75 000     

Axe B3 : Sport  248 700  0  248 700  3%   

22  : Equipements sportifs et de loisirs  249 000  0 249 000     
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C : RENFORCER LE MAILLAGE URBAIN 
ET RURAL  

3 772 000  0  3 772 000  3 9%   

Axe C1  : Am®nagement dôespaces 
publics  

400 000  0  400 000  4%   

23  : Am®nagement dôespaces publics 400 000  0 400 000     

Axe C2 : Foncier  750 000  0  750 000  8%   

23 -5 : Revitalisation des centres villes et 
centres bourgs  

750 000  0 750 000     

Axe C3  : Habitat ï Logement  1 312 000  0  1 312 000  14%   

24  : Acquisition -Réhabilitation en vue de la 

création de logements locatifs publics 
sociaux  

100 000  0 100 000     

25 : Construction de logements locatifs 

publics sociaux  
492 000  0 492 000     

27  : Rénovation th ermiqu e du parc public 
social  

720 000  0 720 000     

AXE C4  : Rénovation urbaine  765 000  0  765 000  8%   

29  : Rénovation urbaine   765 000    765 000     

AXE C5  : Mobilité durable  545 000  0  545 000  6%   

30 : vélo utilitaire  520 000  0 520 000     

30 -5 : Initiatives locales pour des 
alternatives à l'utilisation individuelle de la 
voiture  

25 000  0 25 000     

PRIORITÉ TRANVERSALE : TRANSITION ECOLOGIQUE   

30 -6 : Expérimentations de "territoires en 
transition"  

0 10 000  10 000     

D : STRATEGIE REGIONALE 

BIODIVERS IT E 
255 000  70 000  325 000  3%   

31  : Trame verte et bleue (études et 
aménagements)  

201 000  70 000  271 000     

31 -5 : Cr®ation dô´lots de fraicheur et confort 
thermique dô®t® -  cadre spécifique  

50 000         

34  : Matériels agricoles favorables à la 
biodiversit® et ¨ lôeau 

4 000  0 4 000     

E : PLAN CLIMAT ENERGIE REGIONAL  1 788 000  0  1 788 000  19%   

35  : Plan isolation bâtiments publics et 
associatifs  

1 150 000    1 150 000     

35 -2 : Bonification climat énergie  160 000    160 000     

35 -3 : Eclairage public  198 000    198 000     

36 : Filière bois énergie (de la production à 

la distribution)  
160 000    160 000     

36 -4 : Géothermie sur sondes verticales  120 000    120 000     

ENVELOPPE FONGIBLE  109 000  97 400  206 400  2%   

ANIMATION TERRITORIALE DEDIEE AU 
CONTRAT  

  300 000  300 000  3%   

SOUS - TOTAL HORS A Vos ID  8 491 600  627 400  9 119 000  95%   

F : A VOS ID      500 000  5%   

ENVELOPPE TOTALE DU CONTRAT  9 619 000   

cadres spécifiques ou adaptations de cadres de référence    
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Liste des subventions attribuées au 02/11/2023 (mise à jour en séance suite au dossiers examinés par le 

Bureau du 8/11/2023) 

 

A- Développer l'emploi et l'économie  
       

4 - Développement de l'agriculture biologique  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Acquisition roto -étrille  

EARL du 
Couëtron  

(Couëtron au 
Perche)  

11/09/23  11 429 ú 35  4 000 ú 11 429 ú 

Création d'une 
exploitation en 

maraichage diversifié, 
cultivée en agriculture 

bio  

EARL de la 
Percerie  

(Couëtron au 
Perche)  

11/09/23  46 000 ú 40  18 400 ú 63 764 ú 

Installation de 3 
maraichers et 

arboriculteur en 
agriculture bi o 

EARL des 3 
Chemins  

(Couëtron au 
Perche)  

11/09/23  75 000 ú 40  30 000 ú 75 507 ú 

TOTAL action 4  57 429    22 400  75 193  
       

5 - Diversification agricole et développement des circuits alimentaires de 

proximité  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dép ense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Agrandissement du local 
de transformation à la 
ferme et création d'un 

atelier de pâtes  

La Ferme de 
Charlin  
(Danzé)  

11/09/23  44 796 ú 35  15 600 ú 49 323 ú 

Diversification/production 
de petit épautre  

EARL La 
Providence  
(Villebout)  

11/09/23  36 571 ú 35  12 800 ú 36 817 ú 

Acquisition de matériel 
pour le ramassage de la 

luzerne  

SCEA du Perron  
(Couëtron au 

Perche)  
11/09/23  16 857  35  5 900  16 900  

Acquisition d'une 
remorque frigorifique  

GAEC des Sapins  11/09/23  8 000  25  2 000  8 180  

TOTAL action 5  106 224    36 300  111 220  
       

TOTAUX A  163 653     58 700   186 413   

 

B- Favoriser le mieux -être social  
       

19 - Structure d'accueil petite enfance  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Création  d'une maison 
d'assistantes maternelle  

Busloup  11/09/23  894 000  40  357 600  894 000  

TOTAUX action 19  894 000    357 600  894 000  

       

21 - Soutien aux commerces de proximité  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bu reau  

Dépe nse  
subventionnable  %  Subvention  

Dépense  

réelle  

Acquisition / 
réhabilitation du dernier 
commerce boulangerie / 

épicerie/tabac  

Vallée de 
Ronsard  

11/09/23  591 734  25  177 500  716 143  

TOTAUX action 21  591 734    177 500  716 143  

       

TOTAUX B  1 485 734     535 100   1 610 143   
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C- Renforcer le maillage urbain et rural  
25 - Constructions de logements locatifs publics sociaux  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Création de 10 
logements sociaux à 

Navei l (7 PLUS et 3 PLAI)  

Terres de Loir 
Habitat  

11/09/23  Forfait    29 000  1 929 387  

TOTAUX action 25  0    29 000  1 929 387  

       

TOTAUX C  0     29 000   1 929 387   

       

E- Plan Climat Energie Régionale  
35 - Plan isolation des bâtiments publics et associatifs  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Rénovation thermique de 
l'ancienne poste pour la 
création d'une épicerie 

associative  

Mazangé  11/09/23  126 508  50  63 200  490 16 6 

TOTAL action 35  126 508    63  200  490 166  

 

35.2 - Bonification climat énergie  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Rénovation thermique de 
l'ancienne poste pour la 
création d'une épicerie 

associative  

Mazangé  11/09/23  126 508  10  12 600  490 166  

TOTAL action 35.1  126 508    12 600  490 166  

       

36.4 - Géothermie sur sondes vertivales  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  
subventionnable  %  Subvention  

Dépense  
réelle  

Rénovation thermi que de 
l'ancienne poste pour la 
créatio n d'une épicerie 

associative  

Mazangé  11/09/23  125 696  36  45 100  490 166  

TOTAL action 36.1  125 696    45 100  490 166  

              

TOTAUX E  378 712     120 900   1 470 498   

       

Animation territoriale  

Titre du projet  
Maître 

d'ouvrage  
Bureau  

Dépense  

subventionnable  %  Subvention  
Dépense  

réelle  

Animation 2022  SMPV       36 000    

Animation 2023  SMPV       43 000    

TOTAL Animation Territoriale  0     79 000   0   

       

TOTAL  DES SUBVENTION S VOTEES (11/09/2023)  :  822 700 ú 
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Présentation des dossiers de demande de subvention déposés par voie dématérialisée sur le site de la Région Centre Val de Loire 

TITRE PROJET OBJECTIFS DU PROJET Axe 
N° 

FICHE 
ACTION  

a!L¢w9 5Ωh¦±w!D9 
Montant total du 

projet 

DEPENSE 
RÉGIONALE 

ELIGIBLE 

SUBVENTION 
REGIONALE PROPOSEE 

(Taux de subvention 
CRST) 

AUTRES SUBVENTIONS 

Parc Hippique de 
Savigny 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ ŘΩǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 
le public turfiste et les professionnels de 
courses dans de meilleures conditions 

B 22 

Société des 
courses 

hippiques de 
Savigny 

50 слпΣмтϵ 50 слпΣмтϵ 
10 млл ϵ 

20% 

FNCH 19 утфΣопϵ 
Commune Savigny 

1 рллϵ 
 

Reste MO 38% 
(19 млрϵύ 

Habitation 
wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ 

commune 
E 35 

Commune du 
Temple 

125 снфΣпоϵ 41 флнϵ 

17 мллϵ 
(mesure 35) 
оплл ϵ 

(mesure 35-2 MBC) 
16,30% 

DSR (2 ans) 80 лллϵ 
 

Reste MO 20% 
(25 мнфΣопϵύ 

Aménagement d'un 
espace public 

intergénérationnel 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 
tous les âges notamment pour les familles 
d'un terrain de boules, de jeux pour petits 

et grands (structure, jeux d'équilibre, 
toboggan, balançoire). Cet espace 

permettra aussi aux randonneurs du chemin 
de Saint Jacques de Compostelle de faire 
une pause (présence de tables, sanitaires) 

C 23 
Commune de 
Villiersfaux 

159 мтоΣнрϵ 158 троΣнрϵ 
63 оллϵ 
(40%) 

DETR: 30 лстΣрлϵ 
DDAD : 20 лллϵ ϵ 
FACIL : 10 лллϵ 

 
Reste MO : 22,5% 

(35 улрΣтрϵύ 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
épicerie associative 

Acquisition de matériels nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ζ le 

Comptoir des Cocottes » (présentoirs, 
étagèrŜǎΣ ŦǊƛƎƻǎ Χύ 

A VOS ID 
Commune de 

Mazangé 
24 нтнΣрл ϵ 23 580,84ϵ 

7400 ϵ 
(31% plafonné 
car 80% subv) 

ANCT :  12 ллл ϵ 
 

Reste MO 20% 
(4 утнΣрлϵύ 
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Programme Leader 
Le nouveau Comité de Programmation sΩest réuni pour la première fois le 8 novembre dernier. 
Cette réunion a permis de désigner Isabelle MAINCION comme Présidente du GAL. 
 

La convention entre la Région Centre Val de Loire et le GAL Vendômois pour le programme Leader 
2023-2027 est en cours de finalisation. Une signature officielle avec la Région Centre Val de Loire 
et les trois autres GAL de Loir-et-Cher, en présence de la presse, se déroulera le 6 décembre à 
Blois. 
 

Les premiers dossiers pourront être déposés à partir de la signature de la convention et de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴŜ ƴƻǳǎ Ŝǎǘ Ǉŀǎ encore 
parvenue mais devrait être effective courant novembre. 
 
Projet de délibération :   
OBJET : Leader 2023-2027 / GAL Vendômois 

La Présidente indique que la structure porteuse du GAL Vendômois pour le programme Leader 
2023-2027 est le Syndicat Mixte du Pays Vendômois. Son adresse postale est donc identique à 
celle du Pays Vendômois : 7 avenue Gérard Yvon ς 41100 VENDÔME. 
 
Claire FOUCHER-MAUPETIT informe que la Présidente du GAL Vendômois a été désignée en 
Comité de Programmation le 8 novembre 2023. Il sΩagit dΩIsabelle MAINCION. 
 
9ƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛcal pour donner : 

- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴte du GAL Vendômois de négocier et signer tout document 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ [ŜŀŘŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴtion 
GAL/Autorité de Gestion, 

- [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ Programmation Leader, 
- La délégation au Comité de Programmation du GAL Vendômois, le pouvoir de délibération 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
modifications de la stratégie du GAL que la convention GAL/AG autorise (évolution de la 
composition du Comité de Programmation, des fiches actions, de la maquette financière, 
etc.) 

 
Projet de délibération :   
OBJET : Demande de subvention Leader pour lΩanimation/gestion dΩavril 2023 à décembre 2024 

La Présidente propose que le financement dΩavril 2023 à décembre 2024 du poste 
dΩanimation/gestion du programme Leader, estimé à 85 627 ϵΣ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎ en charge en partie grâce 
au forfait Leader mis en place pour la programmation 2023-2027. Ce forfait permettrait dΩobtenir 
une subvention maximale de 72 210,40 ϵ de FEADER. Le reste étant pris en charge par le Pays 
Vendômois. 
 
Il est donc proposé aux membres du Comité Syndical lΩautorisation de déposer un dossier de 
demande de subvention Leader pour lΩanimation/gestion du programme Leader dΩavril 2023 à 
décembre 2024. 
 
 
 

COT 
 

Avancement des projets : 
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Mise en service des installations de :  
- Sougé (réseau chaufferie bois de la mairie et réseau des écoles) 
- Droué (chaufferie bois centre bourg) 
- aŀȊŀƴƎŞ όƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƻǎǘŜύ 
- École de musique de Montoire (géothermie sur corbeilles) 

 
Travaux en cours : 

- Le gîtes des Pignons à St-Martin des Bois (chaufferie bois) 
- Lunay (chaufferie bois du groupe scolaire) 

 
Consultation entreprises en cours : 

- Houssay (chaufferie bois mairie, école, salle des fêtes et commerce) 
- Sargé sur Braye (chaufferie bois de la salle polyvalent et du local Club de Sport) 
- Authon (géothermie sur sondes pour la salle polyvalente) 
- Auguste (géothermie sur nappe restaurant Le Moris 2, Cours Jefferson 

Vendôme) 
 

Etudes en cours : 
- St-Firmin des prés (/ƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ) 
- Couëtron au Perche (chaufferie bois de Souday) 
- Villiers sur Loir (chaufferie bois du groupe scolaire) 

 
 

   Energie Financier   

Lieu 
Maître  
d'ouvrage 

Système  
TEP  

annuel 
/ƻǶǘ ƪϵ 

Subv. 
/h¢ ƪϵ 

Subv. 
C959w ƪϵ 

Subv. 
!ǳǘǊŜ ƪϵ 

Tx sub 

      
Villetrun Concept Jardin Plaquette 3,01 42 9 0 0 22% 

Danzé Danzé Granulé 4,73 58 26 0 15 70% 

Vendôme Territoires V Plaquette 144,45 1800 775 0 650 79% 

Droué Droué Plaquette 18,06 430 193 0 116 72% 

St Martin St Martin Plaquette 11,26 430 0 0 310 72% 

Sougé Sougé Plaquette 20,00 330 150 0 110 79% 

Mazangé Mazangé Géo sondes 1,10 106 47 0 33 75% 

Montoire Territoires V Corbeilles 4,00 100 45 0 25 70% 

St Martin 
Gîtes des 
pignons 

Plaquette 5,00 138 24 52 0 55% 

Lunay Lunay Plaquette 15,50 371 87 135 74 80% 

Houssay Houssay Plaquette 11,60 392 170 0 145 80% 

St Firmin St Firmin Plaquette 19,30 400 110 130 80 80% 

Total 258,01 4597 1636 317 1557 76% 

Objectif 313 Tep 82%      
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Plateforme REV 
 
Projet de délibération : 
OBJET : AVENANT N°2 A LA CONVENTION ENTRE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE ET LE SYNDICAT MIXTE 
DU PAYS VENDOMOIS AU TITRE DU DEPLOIEMENT DU PROGRAMME NATIONAL « SARE » (SERVICE 
5Ω!//hat!Db9a9b¢ 59 [! w;bh±!¢Lhb ;b9wD;¢Lv¦9ύ 

 
EXPOSE : 
La convention de mandat SIEG entre la Région Centre-Val de Loire en tant que porteur associé et 
ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ ±ŜƴŘƾƳƻƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 
déploiement du programme SARE « {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩAccompagnement pour la Rénovation Énergétique » 
en Centre Val de Loire, signée le 16 avril 2021 ainsi que son avenant n°1 du 8 juillet 2022 
définissent ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
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[ΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲн Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ : 

¶ 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ м7 décembre 2022 (publié au JORF du 

24 décembre 2022) portant modification du programme « Service d'accompagnement 

pour la rénovation énergétique » qui a ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ǎŜǇǘembre 

нлмфΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р 

septembre 2019, que :  

o [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭΩ!ƴŀƘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Τ  

o [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ wŞƴƻǾΩ ŀƭƻǊǎ 

ǉǳΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ 

« FAIRE ».  

o La contribution au programme ouvre droit à la délivraƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩ!59a9Σ ƭΩ!ƴŀƘ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩ!ƴŀƘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ 

aux conventions et ses avenants. 

 

¶ 5Ŝ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

31 décembre 2024. Le cas échéant, le présent avenant comportera des objectifs et 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 

 
[ΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲн ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭa convention de mandat SIEG avec le Syndicat mixte du 
Pays Vendômois signée le 16 avril 2021 et son avenant n°1 du у ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
modifications. 
 
VU ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ {ȅƴŘƛŎŀƭ Řǳ tŀȅǎ ±ŜƴŘƾƳƻƛǎ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
territoriale de rénovation énergétique, en date du 7 septembre 2016, 
VU la délibération du Comité Syndical du Pays VeƴŘƾƳƻƛǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ t¢w9 Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ζ Plateforme nouvelle génération », en 
date du 22 mai 2019, 
VU la convention territoriale de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {!w9 ζ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩAccompagnement 
de la Rénovation Énergétique η ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Régional Centre Val de Loire, 
ƭΩ!59a9Σ /!wC¦9[ Ŝǘ {!±9Σ ƭŜ мн Wǳƛƴ нлнлΣ son avenant N°1 le 10 octobre 2022 et son avenant 
N°2, 
VU la convention de mandat SIEG signée avec le Syndicat mixte du Pays Vendômois le 
16 avril 2021 et son avenant n°1 du 8 juillet 2022,  
 
PROPOSE 
La Présidente propose :  

¶ De prolonger les engagements et les missions des parǘƛŜǎ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ bϲн ; 

¶ 5ΩƛƴǘŞƎrer les adaptations portant modification du programme SARE « Service 

d'Accompagnement pour la Rénovation Énergétique », 

¶ 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ les objectifs relatifs à la réalisation des actions du Bloc C « Dynamique de la 

rénovation » inscrits dans le plan de financement SARE ; 

¶ Que ƭŜ tŀȅǎ ±ŜƴŘƾƳƻƛǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ǊŞŀlisation des objectifs régionaux inscrits 

dans le plan de financement SARE et ce proportionnellement à la population du Pays 

Vendômois ; 
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[ƛŦŜ [ŜǘΩǎDƻп/ƭimate « Osons la transition ! » 
[ΩŞǾŝƴŜment de lancement du projet LIFE_LETsGO4ClimateΣ άhǎƻƴǎ ƭŀ transition !έΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ 
mercredi 20 septembre à 20h00 au Palais des fêtes de Vendôme avec « le cabaret des 
métamorphoses ». 
Ce spectacle était ouvert à tous et gratuit. Les 80 spectateurs (hors équipe projet) ont pu échanger 
à la fin de la représentation ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳŞŘƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǉǳƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳȄ ateliers à 
venir. 
 
Le premier atelier ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ му ƻŎǘƻōǊŜ Ł муIол Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ {ǘ-Ouen. 
от ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎΣ нт ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ /Ŝ мer ŀǘŜƭƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƭǳŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire et de définir des pistes de travail sur les thèmes de la sobriété énergétique et de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
 
Le prochain atelier se tiendra le 22 novembre à 18h30 à la salle des fêtes de Cormenon.  
Les participants échangeronǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎƘƻƛǎƛǊƻƴǘ : sobriété ou production EnR. Ils 
pourront commencer à proposer leurs ƛŘŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ 
thématique.  
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳ мer atelier pour venir au 2nd, un rappel sera fait sur les 
enjeux.  
Le Pays Vendômois sollicite lŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ 
de la population à travers les réseaux sociaux et outils de communication (FaceBook, Intramuros 
ou PanneauPocket notamment). Un message type sera adressé aux communes pour ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient des relais de communication. 
 
Les ateliers suivants se tiendront les 
¶ samedi 13 janvier 2024 à 8H30 Salle communale, rue S. Marsollier à Mazangé ς Visite de 
ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ   qui 
agissent déjà sur leur territoire. 

¶  mercredi 17 janvier 2024 à 18h30 Salle des fêtes, allée des Erables à Morée ς  Poursuite 
de la réflexion en petits groupes pour transformer les idées émergentes en projets 
concrets. 

Les lieux retenus pour les visites organisées lors de lΩatelier n°3 seront : 

¶ lΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǾƛƎƴȅκ.ǊŀȅŜ 

¶ la réalisation dΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ photovoltaïque à Azé portée par le collectif  Energies 
Vendômoises  

¶ le réseau de chaleur et la chaufferie bois de Mazangé.  

Dans le cadre du projet, une vidéaste viendra filmer lΩŀǘŜƭƛŜǊ ƴϲо avec lΩƛƴǘŜǊview de participants.  

 
 
 
 
 

4) Questions diverses 

https://www.pays-vendomois.org/projet-life_letsgo4climate-osons-la-transition/
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Annexe 1 : Guide pratique employeur rédigé par le Centre de Gestion 41 
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